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RAPPEL  
ABSENCE CONVOCATION EN COMMISSION 

 
 

En cas de non-présentation en Commission 
(Convocation Appel, Discipline, CSR,) nous vous 
remercions de bien vouloir prévenir, dans les 
meilleurs délais, le secrétariat du District Gard 
Lozère, en Fournissant un justificatif 
d’absence !!! 
En cas d’absence non excusée, une amende de 
35.00 euros, par personne convoquée non-
excusée, vous sera imputée par la 
Commission.   
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Procès-verbal n°6 du Comité de Direction 

 

Réunion du : Mercredi 15 Mars 2023 

À : 18h30 – Hôtel CSuites 

Présidence : Mr. Francis ANJOLRAS 

Présents : Mme Stéphanie ALBEROLA, Marie-Elisabeth COLLAVOLI, Christie CORNUS, Bernadette FERCAK, 
Audrey FIRMIN,  
Mrs Bernard BERGEN, Christian BOUTADE, Patrick CHAMP, Joseph Fernand D’ANNA, Damien 
JURADO, Philippe MOREL, Jean Marie ROUFFIAC 

Absent excusé : Mme Rachel MARTIN. 
Mr  David MIDDIONE 
Dr Jean-François CHAPELLIER 

Assistent à la réunion 
(ne participent pas aux 
délibération) : 

Mrs Frédéric ALCARAZ, Claude BOUILLET, Teddy GRAS (Resp. Administratif) 

 
Conformément à l’article 11.3.3 du Règlement Intérieur de la Ligue, les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la 
Commission Supérieure d’Appel de la Ligue dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le  
respect des dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 

Préambule 

 
Le Secrétaire de séance remercie les membres présents, procède à l’appel des membres  
 

Approbation des Procès-verbaux 

 
Le Président soumet à l’approbation des membres du Comité de Direction le Procès-verbal n°4 du 15.02.2023 
 
- POUR : 13 
- CONTRE : 0 
- ABSTENTION : 0 
 
Le Procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 
Le président en profite pour rappeler que seules les informations données dans les procès-verbaux des instances (FFF, 
Ligue, District) peuvent être considérées comme officielles, et que les clubs ne doivent pas se baser sur les hypothèses de 
sites internet non officiels. 
 

Condoléances 

 
Les membres du Comité Directeur, informés du décès de :  

                                            COMMISSION COUPES ET CHAMPIONNATS  
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- Mme Prénom  CARRERE, mère de M. Jérôme CARRERE, membre de commission du District 
- M. Claude SIMONET, ancien Président de la Fédération Française de Football. 

présentent leurs très sincères condoléances à la famille.  
 
Notés les remerciements de : 
 

- De la famille Paveyranne pour le décès de Elise Paveyranne 
- De la famille Baret pour le décès de Georgette BARET 

 

Agenda du Président 

 

Date Lieu Objet 

09/03/2023 Nîmes Réunion avec la préfète du Gard concernant les violences dans le sport. 

18/02/2023 Montpellier Comité de Direction de la LFO 

 

Courriers Clubs 

   
521052 – A.S. ST PRIVAT 

- Nous sollicitant pour une dotation pour leur tournoi. Noté. Une réponse sera faite 
 
503313 – NIMES OL. 

- Nous sollicitant pour une dotation pour leur tournoi. Noté. Une réponse sera faite 
 
531236 – F.C. RIBAUTE LES TAVERNES 

- Nous sollicitant pour l’obtention de médailles pour 3 de leurs licenciés. Noté. Une réponse sera faite 
 

Diverses Correspondances 

 
Ligue de Football Occitanie : 

- Nous transmettant la réforme des championnats séniors. Noté 
 

FFF : 
- Nous transmettant les lettres de cadrages concernant l’ANS. Noté 
- Nous transmettant un message de M. Diallo, nouveau président par intérim. Noté 

 
Préfecture de Nîmes Gard - Direction des sécurités. 

- Nous invitant à une réunion sur les violences lors des matchs de football amateurs. Noté, le District sera présent 
 
Préfecture de Nîmes Gard - Direction des sécurités. 

- Nous invitant 
 
Conseil Départemental du Gard - Direction des Sport. 

- Nous invitant aux premières rencontres Départementales du Sport Gardois à Nîmes. Noté, Damien JURADO 
représentera le District. 
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UNAF :  
- Nous informant de la sanction à l’encontre de l’agresseur de M. XXXXXX. Noté 

 
CDOS :  

- Nous invitant à leur Assemblée Générale. Noté, Christie Cornus représentera le District.  
 
Direction des Sports de la ville de Nîmes 

- Nous informant de la Démission de M. Hadjaz du poste de Directeur des Sports. Noté 
 

Démission au sein de la Commission de Discipline 

 
Le Comité de Direction prend connaissance de la lettre de démission au poste de Président de la Commission de Discipline du 
District que M. Joseph Fernand D’ANNA occupe depuis le 17/08/2016 et le remercie pour son efficace collaboration.  
 

Message du Bureau de l’UNAF Gard-Lozère 

 
« Bonjour, à tous 
 
Aujourd'hui au tribunal de Nîmes était jugé l'agresseur de M. XXXXXX, qui s'était fait violemment agresser à Manduel la 
saison dernière. Son agresseur a été condamné a versé 1500€ à M. XXXXXX et de plus, il a été condamné à 4 mois de prison 
avec sursis. L'UNAF Gard Lozère remercie M. XXXXXX notre délégué juridique, pour son implication dans ce dossier. 
Cordialement, 
Le bureau de l'UNAF Gard Lozère. » 
 
Le Comité de Direction tient à préciser que l’agresseur a également écopé de 10 ans ferme de suspension. 
 

Statistiques des licenciés du District Gard-Lozère 

 
A la date du 15 Mars et pour le compte de la saison 2022-2023, le nombre de licenciés au sein du District Gard-Lozère a 
augmenté de 2.15% passant de 21108 à 21563 licenciés. On note notamment une très forte augmentation du nombre de 
joueurs de la catégorie Jeunes qui vient combler une baisse du nombre de pratiquant dans la catégorie séniors. On peut 
également noter près de 200 dirigeants de plus qui permettent de structurer et d’accompagner les clubs dans leur 
développement.   
 

Week-End des bénévoles à Clairefontaine 

 
Le Comité de Direction prend connaissance d’un courriel de la LFA qui décide de reporter le week-end des bénévoles du 11-
12 Mars 2023 au 25-26 Mars 2023.  
 

Appel à candidature pour un Poste de secrétaire administratif au sein du District 

 
Le Comité de Direction prend connaissance du courrier avec accusé de réception de Mme Baret, Secrétaire administratif, qui 
nous annonce son départ du District.  
 
Le Comité de Direction prend donc la décision de publié un appel à candidature (fiche de poste en Annexe 1). 
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Journée des Capitaines 

 
Le Samedi 18 Février, Le District Gard-Lozère emmené par M. Lionel Rochette et la Commission Technique du District, ont 
organisé une journée à destination des capitaines d’équipe U13-U15 de nos clubs. Au programme de la journée, 
Sensibilisation aux règles du jeux, prévention des comportements déviants, appréhender les relations avec les officiels, etc. 
De plus, Nicolas Rainville, notre Conseiller Technique en Arbitrage a mis en place des interventions théoriques. Cette journée 
a été une réussite et a pu permettre aux joueurs de mieux comprendre leur rôle, sur et en dehors du terrain.  
 

Finales des Coupes Gard-Lozère 

 
Après audition des membres de La délégation pour l’organisation des Finales de Coupe départementale, le Comité de 
Direction décide d’organiser la journée des Finales du 18 Mai 2023 sur les installations du club de Chusclan Laudun L’Ardoise. 
Une réunion sera organisée prochainement avec le club organisateur et les membres de la Commission afin de mettre en 
œuvre une planification et une organisation des rencontres. 
 
Mr MOREL n’a pas participé à la délibération.  
 

Rassemblement Féminin 

 
Dans la cadre du développement de la pratique féminine dans le département du Gard, le District organise une grande 
journée de rassemblement sur les installations de Bezouce. Une journée à destination des jeunes filles entre 12 et 15 ans. 
Ouverte aux licenciées FFF, cette journée est également tournée vers celles qui ne pratiquent pas le football en club et qui 
souhaiteraient se laisser tenter par la pratique de notre sport. Vous pouvez participer seule à cette journée.  
Cette journée est une offre de découverte où de nombreuses activités auront lieux : 

- Matchs 
- Ateliers techniques ludiques 
- Foot diversifié 
- Initiation à l’arbitrage 
- Offre de pratique 
- Féminisation des dirigeants. 

 
Pour s’inscrire, rien de plus simple, il vous suffit de scanner le QR Code de l'affiche en Annexe 2 ou de suivre le lien suivant : 
Inscription RASSEMBLEMENT FÉMININ Samedi 15 Avril 2023 à Bezouce Rendez-vous à 9h00 au stade (office.com) 
 
Plus d'information sur le site du District Gard-Lozère.  
N’hésitez pas également à envoyer un mail à « secretariat@gard-lozere.fff.fr « à l’attention de la Commission de 
développement du Football Féminin. 
 

Logiciel du Football d’Animation 

 
A partir de la saison prochaine, le District va mettre en place un nouveau logiciel à destination du Football d’Animation, le 
FAL. Ce logiciel a pour but à terme d’informatiser toute l’organisation des plateaux afin de faciliter son organisation et sa 
gestion. Les clubs, éducateurs, dirigeants et toutes les personnes intéressées auront une formation en visioconférence 
prochainement et plus d’information seront données par mail par le District.   
 

Prochain Comité 

 
Le 26 Avril 2023 
 

https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=nOGQo_JLgkitFUn1Nq-sMUwLYe3eKbdAnhKGxbQp9JlUNzFHR0tPUktRNUxWQlpFQlkwR0IzQTdDUS4u&fbclid=IwAR1UlcAT8Zx-pYJUJE4eABQbrqEHjk8fgLzmEiwhdxrbxdPVNXKHqzjy_Vg
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A définir ultérieurement. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
 

Le Président,                                                                                               Le Secrétaire de séance, 
        Francis ANJOLRAS,                                                                                    Damien JURADO 
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Annexe 1 
Fiche de Poste Secrétaire Administratif 

 
 

DESCRIPTION DU POSTE 
Pour contribuer au bon fonctionnement du District Gard-Lozère, vous serez chargé(e) d’organiser l’accueil physique et 
téléphonique des clubs et d’effectuer des tâches administratives de secrétariat.  
 
MISSIONS 
• Accueil physique et téléphonique 
• Secrétariat de proximité 
• Gestion du courrier 
• Réception, traitement et orientation des appels et messages téléphoniques, Traitement des courriers, des dossiers et des 
documents (enregistrement, tri, diffusion et archivage). 
• Traitement et mise en forme de documents, notes, courriers, décisions, procès-verbaux, arrêtés. 
• Reproduction des documents,  
• Classement et archivage des documents : courriers, notes, comptes-rendus, décisions,  
• Gestion des fournitures du service et matériels de bureau (photocopieuse, fax) 
 
SAVOIR FAIRE REQUIS 
• Être en possession au minimum d’un BAC +2 dans les secteurs de la gestion, l'administration, la communication 
• Utiliser les outils informatiques, Accueillir, filtrer et orienter les appels et les demandes téléphoniques ainsi que les 
personnes, 
• Identifier les informations communicables à autrui en respectant le secret professionnel, 
• Renseigner les interlocuteurs, 
• S’exprimer aisément vis-à-vis d’interlocuteurs divers et variés, 
• Rédiger et mettre en forme un document de façon autonome (courriers, notes, procès-verbal, comptes rendus, dossier…) 
• Organiser et prioriser les activités de secrétariat 
 
EXPÉRIENCE ET CONNAISSANCES CONSEILLÉES 
• Bureautique (Pack Office etc…)  
• Techniques de secrétariat  
• Techniques d’accueil physique et téléphonique  
• Classement et archivage  
• Communication/relations interprofessionnelles 
 
OFFRE  
• Contrat à durée indéterminée Temps Plein 
• Classification : Groupe B de la CCPAAF (Administratifs du Football) 
• Salaire : 1720 euros brut + 13e mois 
• A pourvoir à compter du 1er avril 2023 
 

Dépôt des candidatures (CV et Lettre de motivation) avant le 20/03/2023 :  

- Par courrier à l’attention de :  
- M. le Président – District Gard Lozère de Football – 34 rue Séguier – 30020 Nîmes cedex 1  

Ou 
- Par courriel à l’adresse : president@gard-lozere.fff.fr 
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Annexe 2 

Affiche Rassemblement Féminin 
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Procès-verbal n°29 de la Commission des Statuts et Règlements 
                                                       
 

Réunion du : Mardi 28 mars 2023 

À : 18h45 – en visioconférence 

Présidence : M. Sauveur ROMAGNOLE 

Présent(e)s : Mme Christie CORNUS 
MM. Fabien AKKERMANS, Bernard BERGEN, Patrick VANDYCKE 

Absent(e)s excuse (e)s : Mme Fatiha BADAOUI 
MM. Gérald BETTANCOURT, Damien JURADO, Jean-Christophe MORANDINI, 

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7  jours à compter 
du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle du club 
([n°affiliation]@footoccitanie.fr). Seuls les courriels identifiés avec le Nom, Prénom et Qualité de l’auteur seront pris en compte 
par le District. 
A défaut du respect des prescriptions ci-dessus énoncées, la formalité ou requête sera déclarée irrecevable.  
(Cf Article 17.1 du règlement intérieur du District). 
 
 

Approbation PV CSR 

 
La Commission approuve les procès-verbaux N°27 et N°27 disciplinaire, N°28 et N°28 disciplinaire 
 

DOSSIERS EN SUSPENS 

 

U 15 D2 POULE B 

 
Dossier n°2022/2023-CSR-242 
Match n° 24926827 : N. CHEMIN BAS D'AVIGNON 1 – FC CANABIER 2 du 12/03/2023 
 

Voir PV Disciplinaire sur Footclub 
 

SENIORS D3 POULE C 

 
Dossier n°2022/2023-CSR-243 
Match n° 24544474 : FC COURBESSAC 1 – FC VAL DE CEZE 2 du 05/03/2023 
 
La Commission, 
Reprenant le dossier en suspens, 

                                                 COMMISSION DES STATUTS ET REGLEMENTS  



 

     

N° 32 du 31 Mars 2023 

 

 

10 

 

 

Pris connaissance de la feuille de match, 
Pris connaissance de la réclamation d'après match de FC VAL DE CEZE reçue par courriel officiel le 06/03/2023, 
Pris connaissance de l’absence des explications écrites du FC COURBESSAC demandées sur le PV 27,  
Jugeant en premier ressort, 
 
Agissant sur le fondement de l’article 160 des règlements généraux de la FFF   
Article - 160 Nombre de joueurs "Mutation"  
1. a) Dans toutes les compétitions officielles des catégories U19 et supérieures, ainsi que dans l’ensemble des compétitions 
nationales de jeunes, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match 
est limité à six (6) dont deux (2) maximum ayant changé de club hors période normale au sens de l’article 92.1 des présents 
règlements.  
b) Pour les pratiques à effectif réduit des catégories U19 et supérieures, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation 
» pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à quatre (4) dont deux (2) maximum ayant changé de club hors période 
normale au sens de l’article 92.1 des présents règlements.  
c) Dans toutes les compétitions officielles des Ligues et Districts des catégories U12 à U18, tant pour le football à 11 que pour 
les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de 
match est limité à quatre (4) dont un (1) maximum ayant changé de club hors période normale au sens de l’article 92.1 des 
présents règlements.  
2. Le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match peut être diminué ou 
augmenté dans les conditions fixées par les articles 45 et 47 du Statut de l’Arbitrage et 164 des présents règlements.  
En tout état de cause, quel que soit le nombre de joueurs mutés accordé, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « 
Mutation » ayant changé de club hors période normale inscrits sur la feuille de match reste le même.  
3. L’équipe première amateur d’un club est celle qui participe, dans la catégorie d’âge la plus élevée, à une compétition nationale 
ou régionale, organisée par la Fédération, les Ligues régionales ou les Districts. 
 
 
- Sur la situation du joueur AMAR Abdel Wadoud de FC COURBESSAC : 
Considérant que le joueur AMAR Abdel Wadoud, régulièrement titulaire d’une licence enregistrée le 22/09/2022 en faveur de 
FC COURBESSAC, avec le cachet « MUTATION HORS PERIODE », avec comme date d’échéance le 22/09/2023. 
 
- Sur la situation du joueur EL OTMANI Adam de FC COURBESSAC : 
Considérant que le joueur EL OTMANI Adam, régulièrement titulaire d’une licence enregistrée le 06/10/2022 en faveur de FC 
COURBESSAC, avec le cachet « MUTATION HORS PERIODE », avec comme date d’échéance le 06/10/2023. 
 
- Sur la situation du joueur LELLOU Ali de FC COURBESSAC : 
Considérant que le joueur LELLOU Ali, régulièrement titulaire d’une licence enregistrée le 13/09/2022 en faveur de FC 
COURBESSAC, avec le cachet « MUTATION HORS PERIODE », avec comme date d’échéance le 13/09/2023. 
 
 
Considérant en l’espèce que lors de la rencontre citée en rubrique, l’équipe de FC COURBESSAC 1 a inscrit sur la feuille de match 
trois (3) joueurs titulaires de licences avec cachets « Mutation Hors période », 
 
Dit que FC COURBESSAC 1 est en infraction avec l’article 160 des règlements généraux de la FFF, 
 
Dit match perdu par pénalité à FC COURBESSAC 1 sans en reporter le bénéfice à FC VAL DE CEZE 2,  
 
Débit : 55 € à FC COURBESSAC pour droit de confirmation de réclamation d’après match.  
 
Transmet le dossier à la Commission des Compétitions Séniors aux fins d’homologation 
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DOSSIERS DU JOUR 

 

U12-U13 D3 POULE A 

 
Dossier n°2022/2023-CSR-0246 
Match n° 25502391 : SO CODOGNAN 1 – SP C CASTANET NIMES 1 du 25/03/2023 
 
La Commission, 
Après étude du dossier,   
Pris connaissance de la feuille de match,  
Jugeant en premier ressort,  
 
Agissant sur le fondement de l’article 159.2 des règlements généraux de la FFF,  

Article - 159 Nombre minimum de joueurs  
1. 1. Un match de football à 11 ne peut non seulement débuter, mais également se dérouler si un minimum de huit joueurs 

n'y participent pas.  
2. Une équipe se présentant sur le terrain pour commencer un match avec moins de huit joueurs est déclarée forfait. (…) » 
3. (…) Pour les compétitions de football à 8, ce chiffre est porté à 7. » 

 
Considérant que l'équipe de SPC CASTANET NIMES 1 était absente à l'heure de la rencontre,  
 
Dit match perdu par forfait à SPC CASTANET NIMES 1 
Débit : 30 euros à SPC CASTANET NIMES pour forfait. 
 
Transmet le dossier à la Commission des Compétitions Foot Animation aux fins d'homologation. 
 
 

U15 D2 POULE A 

 
Dossier n°2022/2023-CSR-0247 
Match n° 24970297 : FC LANGLADE 1 – ST MARTIN DE VALGALGUE 1 du 26/03/2023 
 
La Commission, 
Après étude du dossier,   
Pris connaissance de la feuille de match,  
Jugeant en premier ressort,  

 
Agissant sur le fondement de l’article 159.2 des règlements généraux de la FFF,  
Article - 159 Nombre minimum de joueurs  
1. 1. Un match de football à 11 ne peut non seulement débuter, mais également se dérouler si un minimum de huit joueurs 

n'y participent pas.  
2. Une équipe se présentant sur le terrain pour commencer un match avec moins de huit joueurs est déclarée forfait. (…) » 
3. (…) Pour les compétitions de football à 8, ce chiffre est porté à 7. » 

 
Considérant que l'équipe de ST MARTIN DE VALGALGUE 1 était absente à l'heure de la rencontre,  
 
Dit match perdu par forfait à ST MARTIN DE VALGALGUE 1 
Débit : 80 euros à ST MARTIN DE VALGALGUE pour forfait. 
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Transmet le dossier à la Commission des Compétitions Jeunes aux fins d'homologation. 
 
 

U12-U13 D2 POULE A 

 
Dossier n°2022/2023-CSR-0248 
Match n° 25502236 : RC ST LAURENT DES ARBRES 2 – AS VERS 1 du 25/03/2023 
 
La Commission, 
Après étude du dossier,   
Pris connaissance de la feuille de match,  
Pris connaissance du courriel officiel de l’AS VERS reçu le 24/03/2023, 
Jugeant en premier ressort,  

 
Agissant sur le fondement de l’article 159.2 des règlements généraux de la FFF,  
Article - 159 Nombre minimum de joueurs  
1. 1. Un match de football à 11 ne peut non seulement débuter, mais également se dérouler si un minimum de huit joueurs 

n'y participent pas.  
2. Une équipe se présentant sur le terrain pour commencer un match avec moins de huit joueurs est déclarée forfait. (…) » 
3. (…) Pour les compétitions de football à 8, ce chiffre est porté à 7. » 

 
Considérant que l'équipe de RC ST LAURENT DES ARBRES 2 était absente à l'heure de la rencontre,  
 
Dit match perdu par forfait à RC ST LAURENT DES ARBRES 2 
Débit : 30 euros à RC ST LAURENT DES ARBRES pour forfait. 
 
Transmet le dossier à la Commission des Compétitions Foot Animation aux fins d'homologation. 
 
 

U12-U13 D3 POULE G 

 
Dossier n°2022/2023-CSR-0249 
Match n° 25502572 : ET. S. ST JEAN DU PIN 2 – FC RIBAUTE LES TAVERNES 1 du 25/03/2023 
 
La Commission, 
Après étude du dossier,   
Pris connaissance de la feuille de match,  
Pris connaissance du courriel officiel de FC RIBAUTE LES TAVERNES reçu le 25/03/2023,  
Jugeant en premier ressort,  
 
Agissant sur le fondement de l’article 159.2 des règlements généraux de la FFF,  
Article - 159 Nombre minimum de joueurs  
1. 1. Un match de football à 11 ne peut non seulement débuter, mais également se dérouler si un minimum de huit joueurs 

n'y participent pas.  
2. Une équipe se présentant sur le terrain pour commencer un match avec moins de huit joueurs est déclarée forfait. (…) » 
3. (…) Pour les compétitions de football à 8, ce chiffre est porté à 7. » 

 
Considérant que l'équipe de FC RIBAUTE LES TAVERNES 1 était absente à l'heure de la rencontre,  
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Dit match perdu par forfait à FC RIBAUTE LES TAVERNES 1 
Débit : 30 euros à FC RIBAUTE LES TAVERNES pour forfait. 
 
Transmet le dossier à la Commission des Compétitions Foot Animation aux fins d'homologation. 
 

 

U12-U13 D2 POULE D 

 
Dossier n°2022/2023-CSR-0250 
Match n° 25502328 : EP VERGEZE 2 – FC MILHAUD 1 du 25/03/2023 
 
La Commission, 
Après étude du dossier,   
Pris connaissance de la feuille de match,  
Pris connaissance du rapport de l’arbitre officiel de la rencontre,  
Jugeant en premier ressort,  

 
Agissant sur le fondement de l’article 159.2 des règlements généraux de la FFF,  
Article - 159 Nombre minimum de joueurs  
1. 1. Un match de football à 11 ne peut non seulement débuter, mais également se dérouler si un minimum de huit joueurs 

n'y participent pas.  
2. Une équipe se présentant sur le terrain pour commencer un match avec moins de huit joueurs est déclarée forfait. (…) » 
3. (…) Pour les compétitions de football à 8, ce chiffre est porté à 7. » 

 
Considérant que l'équipe de FC MILHAUD 1 était absente à l'heure de la rencontre,  
Dit match perdu par forfait à FC MILHAUD 1 
Débit : 30 euros à FC MILHAUD pour forfait. 
 
Transmet le dossier à la Commission des Compétitions Foot Animation aux fins d'homologation. 
 
 

U12 D1 POULE C 

 
Dossier n°2022/2023-CSR-0251 
Match n° 25503427 : SP C CASTANET NIMES 11 – SP ALESIEN 11 du 25/03/2023 
 
La Commission, 
Après étude du dossier,   
Pris connaissance de la feuille de match,  
Pris connaissance du rapport de l’arbitre officiel de la rencontre,  
Jugeant en premier ressort,  
 
Agissant sur le fondement de l’article 159.2 des règlements généraux de la FFF,  
Article - 159 Nombre minimum de joueurs  
1. 1. Un match de football à 11 ne peut non seulement débuter, mais également se dérouler si un minimum de huit joueurs 

n'y participent pas.  
2. Une équipe se présentant sur le terrain pour commencer un match avec moins de huit joueurs est déclarée forfait. (…) » 
3. (…) Pour les compétitions de football à 8, ce chiffre est porté à 7. » 
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Considérant que l'équipe de SP ALESIEN 11 était absente à l'heure de la rencontre,  
Dit match perdu par forfait à SP ALESIEN 11 
Débit : 30 euros à SP ALESIEN pour forfait. 
 
Transmet le dossier à la Commission des Compétitions Foot Animation aux fins d'homologation. 
 
 

U12-U13 D3 POULE A 

 
Dossier n°2022/2023-CSR-0252 
Match n° 25502451 : ES BARJAC 1 – AS ST CHRISTOL LES ALES 2 du 25/03/2023 
 
La Commission, 
Après étude du dossier,   
Pris connaissance de la feuille de match,  
Pris connaissance du courriel officiel de l’AS ST CHRISTOL LES ALES reçu le 25/03/2023,  
Jugeant en premier ressort,  
 
Demande des explications écrites et le justificatif à l’AS ST CHRISTOL LES ALES sur son absence à la rencontre en rubrique, 
pour le vendredi 31/03/2023 dernier délai. 
 
Met le dossier en suspens 
 
 

U12-U13 D3 POULE A 

 
Dossier n°2022/2023-CSR-0253 
Match n° 25502451 : FC CABASSUT 2 – ESP FC ST GILLES 1 du 18/03/2023 

 
Voir PV Disciplinaire sur Footclub 

 
 

U12-U13 D1 POULE E 

 
Dossier n°2022/2023-CSR-0254 
Match n° 25502202 : SC MANDUEL 1 – GAZELEC SPORTIF GARDOIS 1 du 18/03/2023 
 
La Commission, 
Après étude du dossier,   
Pris connaissance de la feuille de match,  
Pris connaissance de la réclamation d’après match de GAZELEC SPORTIF GARDOIS reçu par courriel officiel le19/03/2023,  
Réclamation portant sur le nombre de mutés hors période inscrits sur la feuille de match par le SC MANDUEL 1, 
 
Demande des explications écrites à SC MANDUEL sur la qualification et la participation des joueurs HALLES Ylhane licence 
2547773420 et BOUCETTA Kais licence 2548055682, susceptible d’avoir inscrit sur la FMI de la rencontre en rubrique plus de 
1 joueur muté hors période, pour le vendredi 31/03/2023 dernier délai. 
 
Met le dossier en suspens 
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COUPE GARD LOZERE U17  

 
Dossier n°2022/2023-CSR-255 
Match n° 25693583 : GAZELEC SPORTIF GARDOIS 1 - SC MANDUEL 1 du 18/03/2023 
 
La Commission, 
Après étude du dossier, 
Pris connaissance de la feuille de match, 
Pris connaissance de la réserve d’avant match de GAZELEC SPORTIF GARDOIS confirmée par courriel officiel reçu le 19/03/2023 
pour la dire recevable en la forme,  
Considérant que la réserve d’avant-match met en cause la participation et/ou la qualification de tous les joueurs de l’équipe 
de MANDUEL SC 1, susceptible d’avoir inscrit sur la feuille de match plus 1 joueur muté hors période, 
Jugeant en premier ressort,  
 
Agissant sur le fondement de l’article 160 des règlements généraux de la FFF   
Article - 160 Nombre de joueurs "Mutation"  
1. a) Dans toutes les compétitions officielles des catégories U19 et supérieures, ainsi que dans l’ensemble des compétitions 
nationales de jeunes, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match 
est limité à six (6) dont deux (2) maximum ayant changé de club hors période normale au sens de l’article 92.1 des présents 
règlements.  
b) Pour les pratiques à effectif réduit des catégories U19 et supérieures, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation 
» pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à quatre (4) dont deux (2) maximum ayant changé de club hors période 
normale au sens de l’article 92.1 des présents règlements.  
c) Dans toutes les compétitions officielles des Ligues et Districts des catégories U12 à U18, tant pour le football à 11 que pour 
les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de 
match est limité à quatre (4) dont un (1) maximum ayant changé de club hors période normale au sens de l’article 92.1 des 
présents règlements.  
2. Le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match peut être diminué ou 
augmenté dans les conditions fixées par les articles 45 et 47 du Statut de l’Arbitrage et 164 des présents règlements.  
En tout état de cause, quel que soit le nombre de joueurs mutés accordé, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « 
Mutation » ayant changé de club hors période normale inscrits sur la feuille de match reste le même.  
3. L’équipe première amateur d’un club est celle qui participe, dans la catégorie d’âge la plus élevée, à une compétition nationale 
ou régionale, organisée par la Fédération, les Ligues régionales ou les Districts. 

 
- Sur la situation du joueur TESSIER Romain de MANDUEL SC : 
Considérant que le joueur TESSIER Romain, régulièrement titulaire d’une licence enregistrée le 17/09/2022 en faveur de 

MANDUEL SC, avec le cachet « MUTATION HORS PERIODE », avec comme date d’échéance le 17/09/2023. 
 
- Sur la situation du joueur AKAOUI Mohamed de MANDUEL SC : 
Considérant que le joueur AKAOUI Mohamed, régulièrement titulaire d’une licence enregistrée le 09/09/2022 en faveur de 

MANDUEL SC, sans aucun cachet, 
 
- Sur la situation du joueur DOULACHE Youcef de MANDUEL SC : 
Considérant que le joueur DOULACHE Youcef, régulièrement titulaire d’une licence enregistrée le 23/09/2022 en faveur de 

MANDUEL SC, avec le cachet « DISPENSE MUTATION »  
 
- Sur la situation du joueur CHOUALI Yacin de MANDUEL SC : 
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Considérant que le joueur CHOUALI Yacin, régulièrement titulaire d’une licence enregistrée le 06/07/2022 en faveur de 
MANDUEL SC, avec le cachet « MUTATION », avec comme date d’échéance le 06/07/2023. 

 
- Sur la situation du joueur MARTIN Fabio de MANDUEL SC : 
Considérant que le joueur MARTIN Fabio régulièrement titulaire d’une licence enregistrée le 06/07/2022 en faveur de 

MANDUEL SC, avec le cachet « MUTATION », avec comme date d’échéance le 06/07/2023. 
 
- Sur la situation du joueur BOUSSALAA Majid de MANDUEL SC : 
Considérant que le joueur BOUSSALAA Majid régulièrement titulaire d’une licence enregistrée le 06/07/2022 en faveur de 

MANDUEL SC, avec le cachet « MUTATION », avec comme date d’échéance le 06/07/2023. 
 
- Sur la situation du joueur MAYOR Samuel de MANDUEL SC : 
Considérant que le joueur MAYOR Samuel, régulièrement titulaire d’une licence enregistrée le 17/09/2022 en faveur de 

MANDUEL SC, avec le cachet « MUTATION HORS PERIODE », avec comme date d’échéance le 17/09/2023. 
 
- Sur la situation du joueur JUAREZ Nolan de MANDUEL SC : 
Considérant que le joueur JUAREZ Nolan régulièrement titulaire d’une licence enregistrée le 06/07/2022 en faveur de 

MANDUEL SC, avec le cachet « MUTATION », avec comme date d’échéance le 06/07/2023. 
 
- Sur la situation du joueur EL ARMI Badr Ed Dine de MANDUEL SC : 
Considérant que le joueur EL ARMI Badr Ed Dine, régulièrement titulaire d’une licence enregistrée le 02/09/2022 en faveur de 

MANDUEL SC, sans aucun cachet 
 
- Sur la situation du joueur MUNOZ BLAS Roman de MANDUEL SC : 
Considérant que le joueur MUNOZ BLAS Roman régulièrement titulaire d’une licence enregistrée le 29/01/2023 en faveur de 

MANDUEL SC, avec le cachet « MUTATION HORS PERIODE », avec comme date d’échéance le 29/01/2024. 
 
- Sur la situation du joueur FERRER Lucas de MANDUEL SC : 
Considérant que le joueur FERRER Lucas, régulièrement titulaire d’une licence enregistrée le 25/08/2022 en faveur de 

MANDUEL SC, avec le cachet « MUTATION HORS PERIODE », avec comme date d’échéance le 25/08/2023. 
 
- Sur la situation du joueur ABARBI Samir de MANDUEL SC : 
Considérant que le joueur ABARBI Samir, régulièrement titulaire d’une licence enregistrée le 18/09/2022 en faveur de 

MANDUEL SC, avec le cachet « MUTATION HORS PERIODE », avec comme date d’échéance le 18/09/2023. 
 
 
- Sur la situation du joueur PIROSA Enzo de MANDUEL SC : 
Considérant que le joueur PIROSA Enzo, régulièrement titulaire d’une licence enregistrée le 25/08/2022 en faveur de MANDUEL 

SC, avec le cachet « MUTATION HORS PERIODE », avec comme date d’échéance le 25/08/2023. 
 
- Sur la situation du joueur KAIL WARIN Jaide de MANDUEL SC : 
Considérant que le joueur KAIL WARIN Jaide, régulièrement titulaire d’une licence enregistrée le 17/09/2022 en faveur de 

MANDUEL SC, sans aucun cachet 
 
Considérant en l’espèce que lors de la rencontre citée en rubrique, l’équipe de MANDUEL SC 1 a inscrit sur la feuille de match 
six (6) joueurs titulaires de licences avec cachets « Mutation Hors période », 
 
Dit que MANDUEL SC 1 est en infraction avec l’article 160 des règlements généraux de la FFF, 

 
Dit match perdu par pénalité à MANDUEL SC 1 pour en reporter le bénéfice à GAZELEC SPORTIF GARDOIS 1,  
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Dit GAZELEC SPORTIF GARDOIS 1 qualifié pour le prochain tour, 
 
Débit : 30 € à MANDUEL SC pour droit de confirmation de réserve d’avant match  
 
Transmet le dossier à la Commission des Compétitions Jeunes aux fins d’homologation 
 
 

U17 D2 POULE B 

 
Dossier n°2022/2023-CSR-256 
Match n° 24949020 : AS ST CHRISTOL LES ALES 1 - FC LANGLADE 1 du 18/03/2023 
 
La Commission, 
Après étude du dossier, 
Pris connaissance de la feuille de match, 
Pris connaissance de la réserve d’avant match de l’AS ST CHRISTOL LES ALES confirmée par courriel officiel reçu le 19/03/2023 
pour la dire recevable en la forme,  
Considérant que la réserve d’avant-match met en cause la participation et/ou la qualification des joueurs SOCQUET CLERC 
Mathéo, ANDRE Esteban, BATOCCHI Thibauld et BEN ABELLAH Majid joueurs de l’équipe de FC LANGLADE 1, susceptible d’avoir 
inscrit sur la feuille de match plus 1 joueur muté hors période, 
Jugeant en premier ressort,  
 
Agissant sur le fondement de l’article 160 des règlements généraux de la FFF   
Article - 160 Nombre de joueurs "Mutation"  
1. a) Dans toutes les compétitions officielles des catégories U19 et supérieures, ainsi que dans l’ensemble des compétitions 
nationales de jeunes, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match 
est limité à six (6) dont deux (2) maximum ayant changé de club hors période normale au sens de l’article 92.1 des présents 
règlements.  
b) Pour les pratiques à effectif réduit des catégories U19 et supérieures, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation 
» pouvant être inscrits sur la feuille de match est limité à quatre (4) dont deux (2) maximum ayant changé de club hors période 
normale au sens de l’article 92.1 des présents règlements.  
c) Dans toutes les compétitions officielles des Ligues et Districts des catégories U12 à U18, tant pour le football à 11 que pour 
les pratiques à effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de 
match est limité à quatre (4) dont un (1) maximum ayant changé de club hors période normale au sens de l’article 92.1 des 
présents règlements.  
2. Le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de match peut être diminué ou 
augmenté dans les conditions fixées par les articles 45 et 47 du Statut de l’Arbitrage et 164 des présents règlements.  
En tout état de cause, quel que soit le nombre de joueurs mutés accordé, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « 
Mutation » ayant changé de club hors période normale inscrits sur la feuille de match reste le même.  
3. L’équipe première amateur d’un club est celle qui participe, dans la catégorie d’âge la plus élevée, à une compétition nationale 
ou régionale, organisée par la Fédération, les Ligues régionales ou les Districts. 
 
- Sur la situation du joueur SOCQUET CLERC Mathéo de FC LANGLADE : 
Considérant que le joueur SOCQUET CLERC Mathéo, régulièrement titulaire d’une licence enregistrée le 12/08/2022 en faveur 
de FC LANGLADE, san aucun cachet 
 
- Sur la situation du joueur ANDRE Esteban de FC LANGLADE : 
Considérant que le joueur ANDRE Esteban régulièrement titulaire d’une licence enregistrée le 14/07/2022 en faveur de FC 
LANGLADE, avec le cachet « MUTATION », avec comme date d’échéance le 14/07/2023. 
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- Sur la situation du joueur BATOCCHI Thibauld de FC LANGLADE : 
Considérant que le joueur BATOCCHI Thibauld régulièrement titulaire d’une licence enregistrée le 14/07/2022 en faveur de FC 
LANGLADE, avec le cachet « MUTATION », avec comme date d’échéance le 14/07/2023. 
 
- Sur la situation du joueur BEN ABELLAH Majid de FC LANGLADE : 
Considérant que le joueur BEN ABELLAH Majid, régulièrement titulaire d’une licence enregistrée le 14/07/2022 en faveur de 
FC LANGLADE, avec le cachet « MUTATION », avec comme date d’échéance le 14/07/2023. 
 
Considérant en l’espèce que lors de la rencontre citée en rubrique, l’équipe de FC LANGLADE 1 a inscrit sur la feuille de match 
aucun joueur titulaire de licence avec cachet « Mutation Hors période », 
 
Dit que FC LANGLADE 1 n’est pas en infraction avec l’article 160 des règlements généraux de la FFF  
 
Dit la réserve d’avant match non fondée,  
Dit match à homologuer en son résultat,  
 
Débit : 30 € à l’AS ST CHRISTOL LES ALES pour droit de confirmation de réserve d’avant match  
 
Transmet le dossier à la Commission des Compétitions Jeunes aux fins d’homologation. 
 
 

U15 D2 POULE B 

 
Dossier n°2022/2023-CSR-257 
Match n° 24926812 : FC VAUVERT 1 – EP VERGEZE 1 du 19/03/2023 

Voir PV Disciplinaire sur Footclub 
 

Information club 

 
La commission rappelle que lorsqu’elle demande des explications aux clubs, la réponse doit s'en tenir uniquement aux faits 
qui se sont déroulés et ne porter aucun jugement sur les clubs adverses, arbitres, et commissions du district sous peine de 
procédure disciplinaire envers la personne et/ou le club expéditeur du mail. 
 
La commission rappelle aux clubs que toute question doit être formulée par courriel officiel au secrétariat du district. 
 

Prochaine séance 

 
● Le lundi 3 avril 2023 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
 
Le Président de séance,        La Secrétaire de séance, 
Sauveur ROMAGNOLE        Christie CORNUS 
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Procès-verbal n°34 de la Commission des Compétitions Seniors 
 
 

Réunion du : Jeudi 30 Mars 2023 

À : 20h00  

Présidence : M. Jean-Marie ROUFFIAC 

Présents : Mr Jean-Pierre RIEU, Patrick AURILLON, Mr Claude LUGUEL,  

Excusée :  Mme Cendrine MENUDIER, Mr Pierre Jean JULLIAN 

 
Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle du club (n° 
affiliation@occitanie.fr.) 
Seuls les courriels identifiés avec le NOM, Prénom et qualité de l'auteur seront pris en compte par le district. 
A défaut du respect des prescriptions ci-dessous énoncées, la formalité ou requête sera déclarée irrecevable. (Cf ART 17.1 
du règlement intérieur du District). 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à compter 
du lendemain du jour de leur notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
 

Approbation des procès-verbaux 

 
La Commission approuve le PV N° 33 de la réunion du 23 Mars 2023. 
 

FORFAIT SIMPLE 

 
Départemental 4 Poule B 
N° 24614384 
Par courriel en date du 24.03.23 le Président du FCO DOMESSARGUES nous informe que son équipe réserve ne pourra se 
déplacer le dimanche 26.03.23 pour jouer contre EJ GD COMBIEN, suite à un manque d’effectif. 
Le classement sera modifié en conséquence. 
 
 

COUPES GARD LOZERE ET ANDRE GRANIER 

 

• Les tirages au sort des ½ Finales des Coupes Gard Lozère et André Granier ont eu lieu au siège du Midi Libre ce jour 
et ont donné lieu aux rencontres suivantes (voir planning de la journée) 

 
 
 
 
 

                                            COMMISSION COUPES ET CHAMPIONNATS  
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HOMOLOGATIONS 

 
Dépt 2 Poule A  
Match N° : 24543245 du 12.02.23 
SA CIGALOIS 1 / VEZENOBRES CRUV 1 
Match à homologuer en son résultat : SA Cigalois  0     EFC Vézenobres Cruviers   3 
(décision Commission d’ Appel en date du 21.03.23) 
 
 
 
Dépt 3 Poule C  
Match N° : 24544474 du 05.03.23 
FC COURBESSAC 1 / FC VAL DE CEZE 2 
FC COURBESSAC battu par pénalité. Moins un point au classement sans en reporter le bénéfice au VAL DE CEZE. 
 
Dept 4 Poule B 
Match N°24614384 
DOMESSARGUES  FC/ EJP GRAND COMBIEN GC 2 du 26.03.23 
DOMESSARGUES FC battu par forfait. Moins un point au classement. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
 
 
Le Président        Le Secrétaire de séance  
Mr Jean Marie Rouffiac                     Mr Claude LUGUEL 
 

 
 
 

 

 

 
 

Procès-verbal n°32 de la Commission des Compétitions Jeunes 
 

Réunion du : Jeudi 30 Mars 2023 

À : 14h00 siège du District 

Présidence : M. Bernard BARLAGUET 

Présent(e)s : MRS Patrick AURILLON. Jean Pierre RIEU. Denis LASGOUTE. Jean Marie TASTEVIN. 

Absent(e)s EX MRS Stéphane BROCQ. Emile HOURS. Denis LASGOUTE 

                                                    COMMISSION DES JEUNES   
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Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à compter  
du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle du club 
([n°affiliation]@footoccitanie.fr). Seuls les courriels identifiés avec le Nom, Prénom et Qualité de l’auteur seront pris en compte 
par le District. 
A défaut du respect des prescriptions ci-dessus énoncées, la formalité ou requête sera déclarée irrecevable.  
(Cf Article 17.1 du règlement intérieur du District). 
 

APPROBATION DES PROCES VERBAUX 

La Commission approuve le procès-verbal N°31  de la réunion du 23 Mars 2023 

COUPE GARD LOZERE  

➢ Les ½ finale de la coupe Gard Lozère aura lieu : 

- Samedi 08 AVRIL 2023 pour les catégories U17 et U19 à 15H00 

- Dimanche 09 AVRIL 2023 pour la catégorie U15 à 10H00. 

 

 

➢ Le tirage au sort a été effectué ce jour en présence des clubs de ES PAYS D’UZES et N. GAZELEC GARDOIS. Voir foot club 

ou site du District rubrique « coupes ». 

Les Finales auront lieu le JEUDI 18 MAI 2023. 

RETOUR COMMISSION (HOMOLOGATIONS) 

CSR du 28.03.2023 
 

• U15 D2 POULE B 
N. CHEMIN BAS/FC CANABIER du 12.03.2023 
PCM : dit match perdu par pénalité à N. CHEMIN BAS pour en reporter le bénéfice à FC CANABIER 2 
Score : 0 à 3 (moins 1 point au classement à N. CHEMIN BAS). 
 

• U15 D2 POULE A 
FC LANGLADE/ST MARTIN DE VALGALGUES du 26.03.2023 
PCM : dit match perdu par forfait à SAINT MARTIN DE VALGALGUES 
Score : 3 à 0 (moins 1 point au classement à ST MARTIN DE VALGALGUES). 
 
 
 

• COUPE GARD LOZERE U17 
N. GAZELEC/SC MANDUEL du 18.03.2023 
PCM : dit match perdu à MANDUEL pour en reporter le bénéficie à NIMES GAZELEC qui est qualfié pour le prochain tour. 
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Score : 3 à 0 en faveur de N. GAZELEC 
 

• U16/U17 D2 POULE B 
AS SAINT CHRISTOL LES ALES/FC LANGLADE du 18.03.2023 
PCM : dit match à homologuer en son résultat. 
 
 

MODIFICATIONS RENCONTRES 

• U15 D3 POULE B 

RC SAUVETERRE/THEZIERS 
La Commission a bien reçu votre demande de modification pour la rencontre du 14.05.2023. 
A ce jour, nous ne pouvons donner une réponse favorable car nous serons dans les deux dernières journées du championnat 
(ART 91 alinéa 3 des RG du District). 
En fonction du classement, une réponse officielle vous sera donnée le lundi 8 mai 2023. 
 

• U16/U17 D2 POULE A 
FC RAIA/ST JEAN DU PIN du 02.04.2023 aura lieu le samedi 1er avril 2023 à 16H00 sur les installations de ALES (Delaune) – 
(accord des deux clubs). 
 

• U16/U17 D2 POULE C 
BEZOUCE LES TROIS MOULINS/AEC SAINT GILLES du 16.04.2023 aura lieu le dimanche 23.04.2023 à 10H00 sur les 
installations de BEZOUCE (accord des deux clubs). 
 

• U14/U15 D2 POULE B 
N. CHEMIN BAS/VERGEZE du 02.04.2023 aura lieu le samedi 01.04.2023 à 17H30 sur les installations de J. BOUIN Nimes 
(accord des deux clubs) 
 

• U14/U15 D3 POULE A 

US MONOBLET/ES SUMENE du 02.04.2023 aura lieu le samedi 01.04.2023 à 16H00 sur les installations de MONOBLET 

(accord des deux clubs). 

 

• U14 TERRITOIRE GARD LOZERE HERAULT 
N. CHEMIN BAS D AVIGNON/AS ROUSSON du 02.04.2023 aura lieu le mercredi 5 avril 2023 à 17H00 sur les installations de J. 
BOUIN à NIMES (accord des deux clubs). 
 
MENDE AFL/EP VERGEZE du 16.04.2023 aura lieu le samedi 15.04.2023 à 13H00 sur les installations de CAUSSE D AUGE à 

MENDE (accord des deux clubs). 

FORFAIT SIMPLE 

• U14/U15 D2 POULE A 

AS CAISSARGUES 2/SAINT LAURENT DES ARBRES du 26.03.2023. 
Le club de AS CAISSARGUES nous informant par mail le vendredi 24 mars 2023, que leur équipe ne se déplacera pas à SAINT 
LAURENT DES ARBRES. 
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PCM : match perdu par forfait à SAINT LAURENT DES ARBRES 
Score : 3 à 0 (moins 1 point au classement à ST LAURENT DES ARBRES) 
 

RAPPEL 

Changement de date pour une rencontre (article 91 alinéa 2 des RG) 

 - Demande de modification programme d’une rencontre - 

Les demandes pour changer la date d’une rencontre doivent se faire uniquement par le réseau FOOT CLUB et doivent arriver 

au secrétariat du District avant le mardi 8h00 (respect du délai des 5 jours) avant la date de la rencontre y compris pour le 

club qui reçoit la demande de changement de date. 

Passé ce délai les demandes ne seront plus prises en considération. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

LE PRESIDENT        LE SECRETAIRE DE SEANCE 
B. BARLAGUET        JP RIEU 
 

 
 

 

 Procès-verbal n°32 de la Commission Foot Animation 

 

Réunion du : 31/03/23 

À : 10h   

Présidence : M. Didier CASANADA (Absent excusé) 

Présents : Mmes Martine JOLY, Nadine GRECO 

Mrs Daniel OLIVET, Jean-Pierre RIEU, Denis LASGOUTE, Sauveur ROMAGNOLE 

 

Absente excusée :  Mme Fatiha BADAOUI 

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à compter 
du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F 
 
Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle du club (n° 
affiliation@footoccitanie.fr). Seuls les courriels identifiés avec le Nom, Prénom, Qualité de l’auteur seront pris en compte 
par le District. 
A défaut du respect des prescriptions ci-dessus énoncées, la formalité ou requête sera déclarée irrecevable. (art 17.1 du 
règlement intérieur du District). 
 

                                                 COMMISSION DU FOOTBALL D’ANIMATION  

mailto:affiliation@footoccitanie.fr
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Approbation des procès verbaux 

 
La commission approuve le procès-verbal N° 31 de la réunion du 24/03/2023. 

Championnat U12/U13 

UTILISATION DE LA FMI 

LE RESULTAT DE L’EQUIPE QUI A REMPORTE LES DEFIS DOIT ETRE NOTE SUR LA FEUILLE FMI DANS LA PARTIE 

"OBSERVATION". 

Beaucoup de clubs ne le font pas : ATTENTION au moment des classements. 

En cas de disfonctionnement utiliser une feuille de match papier ainsi que le tableau « Rapport FMI » dûment remplis, qui 

vous ont été envoyés par mail, et à télécharger dans Footclub ainsi que le site du DISTRICT. 

 
 
➢ Retour Commission d’Appel 

• Dossier : 2022 /2023 N° 16 Match 25502437 OL ALES/ES BARJAC U12-U13 du 28/01/2023 

La commission réforme la décision de 1ère instance et dit match à rejouer à une date à fixer par la commission 

compétente 

O Ales / Es Barjac U12/U13 Poule C - Match à rejouer le samedi 1 avril 10h30 à Ales 

 

• Dossier : 2022 /2023 N° 15 Match 25502070 NIMES ACADEMIE UNIVERS/St MARTIN DE VALGALGUES U12-U13 du 
21/01/2023 : 
La commission confirme la décision de première instance dans toutes ces dispositions. 

 
➢ Retour COMMISSION CSR 

• Dossier n°2022/2023-CSR-0246 Match n° 25502391 : SO CODOGNAN 1 – SP C CASTANET NIMES 1 du 25/03/2023 
Forfait de N Castanet 30€ - 1Pt au Classement 

• Dossier n°2022/2023-CSR-0248 Match n° 25502236 : RC ST LAURENT DES ARBRES 2 – AS VERS 1 du 25/03/2023 
Forfait de Rc St Laurent 30€ -1Pt au Classement 

• Dossier n°2022/2023-CSR-0249 Match n° 25502572 : ET. S. ST JEAN DU PIN 2 – FC RIBAUTE LES TAVERNES 1 du 
25/03/2023  
Forfait de Fc Ribautes  30€ -1Pt au Classement 

• Dossier n°2022/2023-CSR-0250 Match n° 25502328 : EP VERGEZE 2 – FC MILHAUD 1 du 25/03/2023 
Forfait de Fc Milhaud 30€ -1Pt au Classement 

 

FESTIVAL PITCH U13  

Equipes Qualifiées pour la Finale Départementale PITCH le Samedi 1 Avril à Redessan 8h45 précises 

O Ales - Academie Univers - Ent Calvisson Vaunage - St Hilaire /La Jasse - Efc Beaucairois - As Rousson- 
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Beaucaire 30 /Jonquieres - Fc Val de Ceze - Fc Chusclan/Laudun - Us Trefle - Es St Jean du Pin - Nimes Ol - As Poulx - N Gazelec 

- Rc Generac – Us Regordane 

 

Rendez vous à 8h45 précises à toutes les équipes. 

 

Restauration sur place 

                                                                             Championnat U12  

LE RESULTAT DE L’EQUIPE QUI A REMPORTE LES DEFIS DOIT ETRE NOTE SUR LA FEUILLE FMI DANS LA PARTIE 

"OBSERVATION" 

Beaucoup de clubs ne le font pas : ATTENTION au moment des classements. 

En cas de disfonctionnement utiliser une feuille de match papier ainsi que le tableau « Rapport FMI » dûment remplis, qui 

vous ont été envoyés par mail, et à télécharger dans Footclub ainsi que le site du DISTRICT. 

 

➢ Retour Commission CSR 
Dossier n°2022/2023-CSR-0251 Match n° 25503427 : SP C CASTANET NIMES 11 – SP ALESIEN 11 du 25/03/2023. 
Forfait SP Alésien 30€ -1Pt au Classement 
 

ANALYSE FMI 

 

Au vu des dysfonctionnement FMI dans les catégories U12 / U12-U13 le week end du 25 et 26.03.23, à titre exceptionnel les 
amendes ne seront pas appliquées aux clubs ayant utilisé une feuille de match papier et des explications (tableau 
explicatif). 
 
Match n° 25503413 U12 DEPT 1 Poule C : BERNIS 3 / SP ALESIEN du 11.03.23 

La Commission, 
Constatant l’absence de feuille de match (numérique et papier) à ce jour pour la rencontre en rubrique, 
Agissant sur le fondement de l’article 72 des RG du district Gard Lozère 
Dit match perdu par pénalité à JS BERNIS (équipe recevante) (-1Pt au Classement) 
Débit : 100 € pour absence de feuille de match (art 53 et 72 des RG du district Gard Lozère) 
U12 U13 DEPT 2 poule A N°25502238 - ES 3 MOULINS 1 /FC BAGNOLS PONT 1  
FC Bagnols Pont 1 : pas de code et pas d’identifiant. 
Amende : 25 euros 

 

Foot  Animation - U10 à U10/U11 

ATTENTION : Application des Amendes à partir du 1 Novembre (tarifs saison 2022/2023) - Chapitre 4 RG du District. 

Feuille de match ou de plateau incomplète (arbitre et/ou éducateur responsable et/ou dates de naissance et/ou numéro de 
licence non renseigné(s)) (U6 à U13) (Art. 53 et 72 RG District) 10 €/ Infraction 
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Non respect de la catégorie d’âge 30 €/ Infraction 

Inscription sur une feuille de match d’une personne non licenciée (Art. 51 RG District) ………………….. 25 €/ Infraction 

 
Plateaux du 15 Avril reportés au samedi 22 avril : 18 -21 - 34 - 36 – 38 

(rassemblement féminin à Bezouce) 

Foot  Animation - U6 à U8/U9 

ATTENTION : Application des Amendes à partir du 1 Novembre (tarifs saison 2022/2023) - Chapitre 4 RG du District. 

Feuille de match ou de plateau incomplète (arbitre et/ou éducateur responsable et/ou dates de naissance et/ou numéro de 

licence non renseigné(s)) (U6 à U13) (Art. 53 et 72 RG District) 10 €/ Infraction 

Non respect de la catégorie d’âge 30 €/ Infraction 

Inscription sur une feuille de match d’une personne non licenciée (Art. 51 RG District) ………………….. 25 €/ Infraction 

 

Foot Animation - FEMININES 

Tenue du grand rassemblement Féminin le 15 Avril à Bezouce, 

En conséquence les matchs U12/U13 de la journée du Samedi 15 avril sont reportées au Samedi 22 Avril. 

D3 / Poule A Langlade / Cabassut – Poule C Barjac / Ales – Poule D N Métropole / Manduel 

Poule E Générac / Vergeze – Poule F Marguerittes / Chusclan Laudun 

Mercredi 29 Mars a eu lieu à Ste Anastasie la Finale Départementale PITCH Féminines,  

A la suite des épreuves et matchs : N Métropole est qualifiée pour la Finale Régionale le 13/14 Mai 

La Finale « Coupe Gardoise « U12/U13 F 

 Le Mercredi 10 Mai sur les installations de Bezouce à 18h00 

Des convocations seront envoyées 1 semaine avant pour rappel. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

Le Président                                                                                                                                      La Secrétaire de Séance 

Didier CASANADA                                                                                                                             Nadine GRECO 



 

     

N° 32 du 31 Mars 2023 

 

 

27 

 

 

 

 

 

Procès-verbal n°14 de la Commission Technique et Sélection 
 

Réunion du : Vendredi 31 mars 2023 

À : District GL 

Présidence : M. Patrick CHAMP 

Présents : MM. Patrick CHAMP, Daniel DELPRAT, Nabil ZERFAOUI 

Assistent à la réunion : M. Frédéric ALCARAZ, C.T.D. P.P.F. 
M. Lionel ROCHETTE, C.T.D. D.A.P. 

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à compter 
du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 

Approbation des Procès-verbaux 

 
La Commission approuve le précédent procès-verbal N°13. 
 

RASSEMBLEMENT U14F U15F FUTSAL 

 
Samedi 04 Mars 2023 a eu lieu UN RASSEMBLEMENT FUTSAL U14F U15F au DOME DU FOOT sur BOUILLARGUES. 
 
Plus de 60 filles présentes,  
 
Les Clubs présents : 
FF NIMES METROPOLE GARD, FC CHUSCLAN LAUDUN, SC MANDUEL, EP VERGEZE, O ALES CEVENNES, AS ST PAULET. 
 
Sous la responsabilité du Conseiller Technique ainsi que des membres de commissions Technique, Animation et Arbitrage. 
 

MODULE GARDIEN DE BUT 

 
Samedi 4 Mars et Dimanche 5 Mars , un MODULE GARDIEN DE BUT a été organisé sur les installations sportives de 
BELLEGARDE. 
 
14 Candidats présents. 
 
Les Clubs présents : ACADEMIE UNIVERS, ES MARGUERITTES, STO AIMARGUES, AS VERS, FC CABASSUT, NIMES GAZELEC, 
US GARONS, EFC BEAUCAIRE 
 
Sous la responsabilité du CTD DAP ROCHETTE Lionel , FRIZOL Loic (Référent départemental GB) 
 

• LE GB  

• LA SEANCE D’INITIATION GB 

                                                 COMMISSION TECHNIQUE ET SELECTION  
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• LE REFERENTIEL TECHNIQUE 

• LES PROCEDES D’ENTRAINEMENT 

• LES 2 TYPES DE PEDAGOGIE 
 
Un remerciement à l’ensemble de l’équipe pédagogique de l’OC BELLEGARDE pour la qualité de son accueil. 
 

INTERVENTION CLUBS 

 
Mardi 07 Mars de19h à 20h30, INTERVENTION TECHNIQUE en salle avec l’équipe pédagogique du FC VAL DE CEZE. 
Sous la responsabilité du CTD DAP ROCHETTE Lionel . 
 

• LES DIPLOMES FFF 

• REFONTE FORMATIONS DES EDUCATEURS 

• LE CLIMAT D’APPRENTISSAGE 

• LES PROCEDES D’ENTRAINEMENT 

• QUESTIONS DIVERSES TERRAIN 
 
Jeudi 30 Mars de18H à 19H15 INTERVENTION TECHNIQUE en salle avec l’équipe pédagogique du O MAS DE MINGUE. 
Sous la responsabilité du CTD DAP ROCHETTE Lionel. 

• LES DIPLOMES FFF 

• REFONTE FORMATIONS DES EDUCATEURS 

• LE CLIMAT D’APPRENTISSAGE 

• LES PROCEDES D’ENTRAINEMENT 

• QUESTIONS DIVERSES TERRAIN 
 
 

DETECTION U12 G 

 
MERCREDI 8 MARS a eu lieu UNE DETECTION U12G sur les installations de l’US GARONS. 
 
37 GARCONS présents. 
 
Les CLUBS représentés : 
ACADEMIE UNIVERS, EFC BEAUCAIRE, EP VERGEZE, O MAS MINGUE, NIMES GAZELEC, FT CAMARGUE. 
 
Sous la responsabilité du CTD DAP ROCHETTE Lionel et des membres de commission technique AMARA Mehdi, BOVETTO 
Nicolas. 
 

• TRAVAIL DE PILOTAGE DES APPUIS 

• JEU REDUIT 3C3 + JOKER 

• TRAVAIL TECHNIQUE AU POSTE ADAPTATIF 

• GRAND JEU 8 C 8 

• ROUTINE ETIREMENTS PASSIFS 

• DOCUMENTATION INDIVIDUELLE SUR ROUTINE ETIREMENTS DISTRIBUEE 
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MODULE U13 

 
Samedi 25 Mars et Dimanche 26 Mars, un MODULE U13 a été organisé sur les installations sportives de EP VERGEZE. 
 
14 Candidats présents. 
 
Sous la responsabilité du CTD DAP ROCHETTE Lionel et BOVETTO Nicolas. 

• L’ENFANT DE 12ANS 

• LA SEANCE DE PRE FORMATION 

• LE MATCH U12 

• LES PROCEDES D’ENTRAINEMENT 

• LES 2 TYPES DE PEDAGOGIES 
 
Un remerciement à l’ensemble de l’équipe pédagogique de l’EP VERGEZE pour la qualité de son accueil. 
 
 

MODULE ANIMATRICE FEDERALE 

 
Dimanche 26 MARS, un MODULE ANIMATRICE FEDERALE a été organisé sur les installations sportives de VERGEZE. 
 
11 Candidats présents, 
 
Sous la responsabilité de ZERFAOUI Nabil (Formateur LFO) 
 

• L’ORGANIGRAMME D’UN CLUB 

• LA JOUEUSE 

• LE PLATEAU 

• LES PROCEDES D’ENTRAINEMENT 

• LES 2 TYPES DE PEDAGOGIES 
 
Un remerciement à l’ensemble de l’équipe pédagogique de l’EP VERGEZE pour la qualité de son accueil. 
 

DETECTION U12 G 

 
Mercredi 29 Mars a eu lieu UNE DETECTION U12G sur les installations d’AUBARNE SAINT ANASTASIE. 
 
34 Garçons présents. 
 
Les Clubs présents : 
US PUJAUT, O ALES CEVENNES, FCBAGNOLS PONT, SOLEIL LEVANT, STADE BEAUCAIROIS 30, FC CHUSCLAN LAUDUN 
L’ARDOISE. 
 
Sous la responsabilité du CTD DAP ROCHETTE Lionel et des membres de commission technique BARCLAY Yoann, FRIZOL Loic. 

• TRAVAIL DE PILOTAGE DES APPUIS 

• JEU REDUIT 3C3 + JOKER 

• TRAVAIL TECHNIQUE AU POSTE ADAPTATIF 

• GRAND JEU 8 C 8 

• ROUTINE ETIREMENTS PASSIFS 

• DOCUMENTATION INDIVIDUELLE SUR ROUTINE ETIREMENTS DISTRIBUEE 



 

     

N° 32 du 31 Mars 2023 

 

 

30 

 

 

 
 

FINALE DEPARTEMENTALE U13 F 

 
Mercredi 29 Mars a eu lieu LA FINALE DEPARTEMENTALE PITCH U13 FILLES sur les installations d’AUBARNE SAINT 
ANASTASIE. 
 
4 EQUIPES présentes : 
 O ALES CEVENNES, ES MARGUERITTES, FC LANGLADE, FF NIMES METROPOLE GARD 
 

• Défis jonglerie arrêtée 

• Quiz Règles de vie + Quiz Règles de jeu 

• 3 Matches à 8 C 8 
 
Sous la responsabilité Technique du CTD DAP ROCHETTE Lionel, des membres de commission technique BARCLAY Yoann, 
FRIZOL Loic. 
Avec la présence de Madame FERCAK Bernadette, Présidente C. féminine, JOLY Martine et OLIVET Daniel, membres C. Foot 
d’animation,  COLLAVOLI Marie, membre CDA, JURADO Damien, Secrétaire Général et D’ANNA Fernand, Vice-Président 
délégué. 
 
Un remerciement à l’ensemble de l’équipe pédagogique de l’US REGORDANE pour la qualité de son accueil. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée  
 
Le Président, 
Patrick CHAMP 
 
Le Secrétaire de séance, 
Daniel DELPRAT 
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SENIOR DEPARTEMENTAL 3 B 

POULE C1030 C 

JOURNEE DU 05.03.23 D 

FC COURBESSAC 1 0-0 F.C. VAL DE C 2 E 

P-1* F 

SENIOR DEPARTEMENTAL 4 B 

POULE B1030 C 

JOURNEE DU 26.03.23 D 

F.C.O. DOMESS 2 F0-3 E.J.P. GRAND 1 E 

U17 DEPARTEMENTAL 2 B 

POULE B1150 C 

JOURNEE DU 18.03.23 D 

ST CHRISTOL L 1 3-5 LANGLADE FC 1 E 

U15 DEPARTEMENTAL 2 B 

POULE A1180 C 

JOURNEE DU 26.03.23 D 

LANGLADE FC 1 3-0F ST MARTIN VA 1 E 

ST LT DES ARB 1 3-0F CAISSARGUES A 2 E 

POULE B1180 C 

JOURNEE DU 12.03.23 D 

N. CHEMIN BAS 1 0-3 CONNAUX CANAB 2 E 

P-1* F 

U12 DEPARTEMENTAL 1 PH.2 B 

POULE C1240 C 

JOURNEE DU 25.03.23 D 

SP. C. CASTAN 3-0F SP ALESIEN E 

U13/U12 DEPARTEMENTAL 2 (6512) B 

POULE A1241 C 

JOURNEE DU 25.03.23 D 

R.C. ST LAURE 2 F0-3 A.S. VERSOISE 1 E 

POULE D1241 C 

JOURNEE DU 25.03.23 D 

ENT. PERRIER 2 3-0F F.C. MILHAUD 1 E 

U13/U12 DEPARTEMENTAL 3 PH.2 B 

POULE A1241 C 

JOURNEE DU 25.03.23 D 

CODOGNAN SO 1 3-0F SP. C. CASTAN 1 E 

POULE G1241 C 

JOURNEE DU 25.03.23 D 

ET.S. ST JEAN 2 3-0F RIBAUTE TAVER 1 E 

COUPE GARD-LOZERE U17 B 

POULE 2150 C 

JOURNEE DU 18.03.23 D 

N. GAZELEC 1 3-0 MANDUEL SC 1 E 

*P0 F 
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Marguerittes n’en finit pas de progresser 

 
En s’imposant 4 buts à 0 sur son terrain face à Générac, Marguerittes a frappé un grand coup lors des quarts 

de finale de la coupe Gard-Lozère. Pour l’occasion, les joueurs de R3 ont réalisé leur plus gros score dans 

cette épreuve depuis leur entrée en lice. Ils l’avaient d’abord emporté deux fois à l’extérieur (0-1 au Vigan 

et 0-3 à Langlade) avant d’être poussés dans leurs retranchements en huitièmes de finale à la maison par 

Barjac, le finaliste de la dernière édition (1-1, 6 tirs au but à 5). 

« Forcément, quand on arrive dans le dernier carré, c’est pour aller au bout », dit Saïd Bouchkara, 

entraîneur et vice-président du club. L’homme dit apprécier cette coupe. Il était dans l’équipe de Garons 

qui avait perdu la finale contre Nîmes Pissevin mais n’était pas dans le groupe pour cette ultime rencontre. 

Il est allé aussi deux fois en quarts de finale avec Redessan et Remoulins, club qu’il a conduit de la D4 à la 

D2. 

A Marguerittes, qu’il a rejoint il y a maintenant six ans, il réalise encore des prouesses. Lorsqu’il est arrivé, 

le club jouait en D3. Cette année, il a fait ses grands débuts dans les championnats régionaux avec une 

accession en R3. « Dans le groupe, dit-il avec fierté, il y a 50 % de l’effectif qui a joué en D3. Ces joueurs, 

qui sont âgés entre 24 et 26 ans, ont énormément progressé. » 

Lorsqu’il regarde dans le rétroviseur, Saïd Bouchkara se souvient de la situation financière qui n’était pas 

florissante. Il rend hommage au passage à Nathalie Jeanney qui était alors la secrétaire et qui est aujourd’hui 

la présidente avec qui il dit former un duo efficace. « Aujourd’hui, dit-il, grâce à une gestion rigoureuse, 

l’organisation de lotos et de tournois, le club n’a plus de dette. Avec Nathalie, on y a mis tout notre 

cœur. » 

Marguerittes poursuit même sa structuration et sa progression au fil des saison en faisant confiance d’abord 

aux joueurs qui ont connu toutes les accessions ces dernières années et en renforçant le groupe avec des 

joueurs qui correspondent parfaitement à l’esprit du club. 

Le recrutement de Yohan Alemany et Jérôme Heekeng en est le plus bel exemple. Le premier nommé, passé 

par Nîmes Olympique, est arrivé il y a deux ans. A 40 ans, il est un des piliers de la défense, à droite ou 

dans l’axe. Le second, formé à Montpellier et passé notamment par Uzès-Pont, par son expérience, stabilise 

l’entre-jeu. 

Cette saison, l’objectif prioritaire était le maintien. Il est déjà acquis à la grande satisfaction de l’entraîneur 

qui souligne toutefois que son équipe, qui pointe à la 7e place, pourrait être un peu plus haut au classement : 

« On n’a pas toujours été très régulier cette saison. On a un peu manqué d’expérience en certaines 

circonstances. Mais on ne peut pas tout faire bien la première année quand on découvre une division. 

Je suis convaincu que l’on va s’améliorer encore. » 

Pérenniser le club en R3, tel est le projet de Saïd Bouchkara à court terme. Mais parce que l’ambition 

permet d’avancer, il ne s’interdit pas de viser la R2 dans les trois ans qui viennent. Avant cela, il y a peut-

être une coupe Gard-Lozère à aller chercher. Mais Fourques, Uchaud et Aigues-Mortes ont sans doute aussi 

le même objectif. 
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Fin de l’officiel… 


